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REGLEMENT (CEE) N° 2754/86 DE LA COMMISSION
du 3 septembre 1986

rectifiant le règlement (CEE) n° 1511/86 modifiant le règlement (CEE) n° 589/86
fixant les montants compensatoires « adhésion » dans le secteur de l'huile d'olive

pour la campagne 1985/1986

589/86 modifié ; qu il importe, dès lors, de rectifier le
règlement en cause ,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 473/86 du Conseil , du 25 février
1986, déterminant les règles générales du régime des
montants compensatoires « adhésion » dans le secteur de
l'huile d'olive ('), et notamment son article 7 paragraphe 3 ,
considérant que le règlement (CEE) n0 589/86 de la
Commission (2), modifié par le règlement (CEE) n°
151 1 /86 (3), a fixé les montants compensatoires « adhé
sion » applicables dans le secteur de l'huile d'olive pour la
campagne 1985/ 1986 ;

considérant qu'une vérification a fait apparaître qu'une
erreur s'est glissée dans l'annexe du règlement (CEE) n°

Article premier

L'annexe au règlement (CEE) n° 589/86 modifié est
remplacée par l'annexe au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 21 mai 1986 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 3 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 43 .
O JO n» L 57 du 1 . 3 . 1986, p. 49 .
P) JO n0 L 132 du 21 . 5 . 1986, p. 12.
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